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DOCUMENTS A FOURNIR EN COPIES AVEC VOTRE DOSSIER

ETAT CIVIL 
carte nationale d’identité ou carte de séjour ( recto-verso)
Copie complète du livret de famille
certificat de scolarité pour les enfants majeurs à votre charge 

DOMICILE
Justificatif de domicile ( quittance de loyer  ou taxe foncière ) 
si vous êtes hébergé(e) : attestation d’hébergement

La période de référence pour les ressources est le dernier revenu fiscal de 
référence du foyer  (art.3 du Décret du  28-12-2020).

Fournir l'attestation de non-prise en charge délivrée  par l'employeur ou votre assureur, Indiquant la prise en 
charge ou non .
En  cas  de  prise  en  charge  partielle  des  frais   de  procédure,  joindre  la  justification  fournie   par 
l'employeur  ou  l'assureur  précisant  le  montant  des  plafonds  de garantie et de remboursement des frais, 
émoluments et honoraires couverts. 

RESSOURCES DU FOYER FISCAL 
( sauf conjoint en cas de procédure de divorce )

Fournir copie de votre avis d'imposition ou non-imposition  2021 sur les revenus 2020

PATRIMOINE: 
- Fournir toutes pièces justificative de la nature et de la valeur de vos placements précisant  les montants des 
sommes placées (Assurances vies, épargne salariale, plan d'épargne retraite, livrets......) ;
-  Bien vouloir faire un état de votre patrimoine immobilier en France ou à l'étranger (ex : terrain, résidence 
secondaire, bien en location, garage....) Justifier de leur valeur et des revenus qu'ils produisent.

En  cas  de  changement  de  situation ou  d’absence  d'avis d'imposition :
Fournir la copie  des justificatifs des ressources du foyer fiscal des six derniers mois. ou vos déclarations de 
chiffre d'affaires si vous êtes à votre compte.

Indemnités de Pole Emploi : justificatifs des six derniers mois

Indemnités journalières en cas d’arrêt de travail : justificatifs  pour les six derniers mois

Bénéficiaire du RSA     : dernier avis de paiement

Allocataires CAF  ou MSA : Avis de paiement récent ET numéro d’allocataire 

Retraités, pensionnés : dernier avis de paiement ou décompte annuel 

PIECES DE PROCEDURE
convocation ou assignation devant la juridiction
avis à victime ou indication de votre qualité de victime ou de représentant d’une victime 
précision du nom et de l’adresse de l’adversaire 
accord de l’avocat si vous en avez un, cachet sur l’imprimé  il devra préciser le motif exact de votre 
demande et la juridiction saisie ;

N'OUBLIEZ PAS DE DATER ET DE SIGNER LA DEMANDE EN DERNIERE PAGE


